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REGLEMENT DU CONCOURS 
 

 

1. Charte du concours 
  
L’objectif est de donner corps à l’idée d’une architecture soucieuse de la santé mentale 
en organisant un concours d’idées architecturales et d’échanges professionnels dans ce 
domaine.  
 
C’est pourquoi :  

Nous offrons à de jeunes architectes européens la possibilité d’exprimer dans des 
projets des idées nouvelles qui contribuent au développement de l’architecture et de la 
psychiatrie, en proposant de projeter des opérations qui mettent en œuvre ces idées. Il 
s’agira de développer des idées et des stratégies architecturales selon les programmes 
proposés répondant aux soins apportés et aux personnes accueillies par une qualité 
architecturale des espaces.  
 
 
1.1 Définition  
Le concours s’adresse aux jeunes professionnels européens de la conception 
architecturale de moins de quarante ans. Le concours est un appel d’idées, ouvert, 
européen et anonyme.  
 
Un ensemble de sites, accompagnés de cadres programmatiques, est proposé. Les 
candidats ou équipes de candidats doivent obligatoirement choisir, parmi ces sites, 
celui ou ceux sur le(s)quel(s) ils inscrivent leur(s) proposition(s). Suivant les résultats, 
l’APAQESM aideront les équipes primées à s’engager dans des études et/ou des 
processus de réalisations issus des idées exprimées dans leurs projets. 
 
1.2 Objectifs 
Un ensemble de sites, accompagnés de cadres programmatiques, est proposé. Les 
candidats ou équipes de candidats doivent obligatoirement choisir, parmi ces sites, 
celui ou ceux sur le(s)quel(s) ils inscrivent leur(s) proposition(s). Suivant les résultats, 
l’APAQESM aideront les équipes primées à s’engager dans des études et/ou des 
processus de réalisations issus des idées exprimées dans leurs projets. 
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2. Modalités de participation  
 

2.1 Conditions pour la candidature 
  
2.1.1 Candidats  
Le concours s’adresse à tout jeune architecte ou à toute équipe de jeunes architectes 
d’Europe, associé(s) ou non avec de jeunes professionnels de toutes autres disciplines 
comme précisé dans l’article 2.1.2. Tous les architectes devront être diplômés et/ou 
habilités à exercer la profession d’architecte selon les règles des concours en vigueur 
dans les pays participants*. Tous les candidats, quelle que soit leur profession, devront 
avoir moins de quarante ans à la date limite de rendu des projets. 
 
2.1.2 Constitutions d’équipes  

Les équipes peuvent donc intégrer des associés architectes ou d’autres disciplines. A la 
date du rendu du concours, ils doivent figurer dans la fiche de participation 
informatique (cf article 2.2.1) de l’équipe sous le titre d’associé. Pour chaque associé, 
une copie de la carte d’identité nationale et du diplôme doivent être jointes au rendu. 
Les associés sont considérés comme auteurs du projet et figurent comme tels dans 
toutes les publications et les expositions nationales et européennes.  
 
Associés  
Ils sont de jeunes professionnels possédant un diplôme européen quelle qu’en soit la 
discipline. Les associés sont considérés comme auteurs du projet et figurent comme 
tels dans toutes les publications et les expositions. A la date de clôture des inscriptions 
(voir calendrier), tous les associés doivent figurer dans la fiche de participation 
informatique de l’équipe.  Pour chaque associé, une copie de la carte d’identité 
nationale et du diplôme doivent être jointes au rendu. 
 
Mandataire  
Le mandataire est désigné parmi les associés. Il doit figurer dans la fiche de 
participation informatique. Une copie de la carte d’identité nationale et du diplôme 
doivent être jointes au rendu. Il doit être architecte. Il est l’interlocuteur unique du 
secrétariat du concours.  
 
Collaborateurs  
Les équipes peuvent intégrer des aides, désignés sous le nom de collaborateurs, de 
même ou d’autres disciplines. A la date du rendu du concours, ils doivent figurer dans 
la fiche de participation informatique de l’équipe sous le titre de collaborateurs. Les 
collaborateurs, quant à eux, ne sont pas considérés comme auteurs du projet.  
 
Modification des équipes  
Une équipe inscrite peut ajouter ou retirer des associés. Elle doit faire connaître sa 
décision en modifiant sa fiche sur le site internet au plus tard le ? . Par contre il est 
impossible de modifier le mandataire.  
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2.1.3 Incompatibilités 

Aucune personne parmi les organisateurs du concours, les membres de la commission 
d’expertise, les observateurs ou les membres des jurys ne peut prétendre participer au 
concours.  
Aucune personne :  
- ayant à quelque niveau que ce soit un engagement ou une activité professionnelle en 
cours avec les responsables des sites proposés;  
- travaillant pour une agence ou structure professionnelle de l’un des membres 
quelconques du jury;  
-appartenant aux familles des organisateurs du concours, des membres de la 
commission d’expertise, des membres du jury, des personnes ayant à quelque niveau 
que ce soit un engagement ou une activité professionnelle en cours avec les 
responsables des sites proposés, ne peut prétendre participer au concours du pays dans 
lequel les personnalités précitées sont impliquées. 
 

2.2 Participation au concours  
2.2.1 Modalités de participation  
La participation s’établit au travers du site Internet ? 
  
1• Accès au site  
Dès le ?, chaque candidat ou équipe de candidat peut consulter librement le site 
Internet.  
Sur ce site, l’ensemble du règlement, une présentation  du concours et des sites 
proposés s’y trouvent. Les sites sont visibles sur le site Internet sous formes de fiches de 
présentation téléchargeables et imprimables qui décrivent l’ensemble des deux 
propositions de sites offertes aux candidats.  
La langue de ces documents est l’anglais/français. 
  
2• Fiche d’identité du mandataire  
Chaque mandataire doit remplir une fiche pré établie sur le site Internet. Puis il reçoit 
un login et un mot de passe  qui lui permet d’accéder à sa fiche d’équipe, au 
téléchargement du site qu’il a sélectionné.  
 
3• Fiche complète d’équipe  
Elle comprend toutes les informations concernant l’équipe.  
La fiche ne pourra plus être modifiée au delà du ?.  
Cette fiche - imprimée - devra être incluse, avec l’ensemble des photocopies des 
diplômes et des cartes d’identité nationales du mandataire et des associés, dans 
l’enveloppe scellée.  
 
4• Dossier complet de site 
Le login et mot de passe permettent au candidat ou à l’équipe de candidats de 
consulter un dossier complet de site sur internet. Il comprend des documents écrits et 
détaillés sur la ville, le site, son contexte et les intentions du projet, ainsi que des plans, 
des photos et tous documents graphiques nécessaires à la conception.  Ce dossier 
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complet de site est téléchargeable dans un format léger et, document par document, 
dans le format pdf nécessaire au rendu. 
La langue de ces documents est l’anglais/français. 
 
2.2.2 Réponses aux questions  
Sites  
Sont organisées des rencontres, sur chaque site, entre les candidats ou équipes de 
candidats et les organisateurs afin que ces derniers expliquent en profondeur les 
problématiques du lieu et répondent à l’ensemble des questions. Un forum de 
questions pour chaque site sera ouvert sur le site Internet européen entre le ? et le ?.  
Les réponses seront groupées par sites sous la responsabilité du secrétariat concerné et 
mises en ligne au plus tard le ? 
 

2.4 Prestations à remettre par les candidats  
2.4.1 Constitution du dossier  
Le dossier à remettre par les candidats ou équipes de candidats est composé de trois  
panneaux de format A1, d’un cahier relié de format A3 en deux exemplaires, d’un 
Cdrom en deux exemplaires comprenant en format pdf les panneaux A1, le cahier 
relié et tous éléments graphiques complémentaires, d’une enveloppe scellée de format 
A4.  
Attention à reporter sur chaque document le code choisi ainsi que le nom de la ville. 
 
Panneaux  
Les trois panneaux de format A1 (594 mm x 840 mm) sont constitués de documents 
graphiques montés sur des supports plans, rigides, légers et résistants. Ils sont présentés 
verticalement et seront numérotés de 1 à 3.  
Le numéro de code choisi par les candidats est placé en haut à gauche de chacun des 
panneaux, dans un cadre conforme à l’article 2.4.2.  
contenu thématique des panneaux :  
 
- le panneau 1 est consacré à l’explication des idées urbaines développées dans le projet 
par rapport aux enjeux du site et aux orientations thématiques de la proposition. Il doit 
porter le titre ou intitulé du projet choisi par le candidat ou  
l’équipe de candidats ainsi que le nom du site.  
 
- les panneaux 2 et 3 présentent le projet dans son ensemble avec une mise en valeur de 
l’architecture de la proposition, et plus particulièrement de la relation entre les 
nouvelles interventions et le contexte existant du site : à travers des représentations en 
trois dimensions du projet, à travers quelques éléments significatifs explicitant les 
options et les formes du projet en relation avec les modes de vie proposés.  

 
Les échelles de tous les documents graphiques et de présentation doivent être précisées 
sur tous les documents rendus. Elles prendront obligatoirement la forme d’échelles 
graphiques.  
L’utilisation des couleurs est laissée au libre choix des candidats. Il est de la 
responsabilité de chaque candidat ou équipe de candidats de s’assurer que la 



 

 

Association pour la 
promotion de 
l'assurance qualité en 
santé mentale 
 
23 rue de la Rochefoucauld 
75009 PARIS 
 

 

 Concours d’idées 
Architecture & 
Psychiatrie 

 

Association pour la promotion de 
l'assurance qualité en santé mentale 

représentation graphique de son projet permet aisément sa reproduction dans des 
publications ainsi que la duplication des trois panneaux.  
Le non-respect des prescriptions des panneaux peut le cas échéant, si le jury le décide, 
entraîner l’élimination du concurrent en défaut. En aucun cas, le jury ne peut examiner 
de documents surnuméraires ni de maquettes.  
CDRom  
Le CDRom comprend les 3 panneaux A1, le cahier relié et tous éléments graphiques  
nécessaires à la compréhension du projet. Chaque document en format pdf résolution 
300dpi taille A3 sur support mac et PC. Il est à envoyer en deux exemplaires  
Le numéro de code choisi par le candidat ou l’équipe de candidats est inscrit dans un  
cadre conforme à l’article 2.4.2 et placé sur le CDRom. Sur le CDRom doit 
également figurer l’intitulé ou le titre du projet ainsi que le nom du site choisi.  
 
Cahier relié 
Le cahier relié est de format A3 (420 mm x 297 mm). Il est à envoyer en deux 
exemplaires. 
Le numéro de code choisi par le candidat ou l’équipe de candidats est inscrit dans un  
cadre conforme à l’article 2.4.2 et placé en haut à gauche des couvertures.  
Sur la couverture doit également figurer de manière lisible l’intitulé ou titre du projet  
ainsi que le nom du site choisi.  
Le cahier comprend sur 10 pages maximum :  
- une page maximum pour une fiche synthétique résumant la problématique et 
l’approche conceptuelle du projet à rédiger en anglais  
- une page pour la reproduction en couleur en réduction du panneau 1,  
- une page pour la reproduction en couleur en réduction du panneau 2,  
- une page pour la reproduction en couleur en réduction du panneau 3. 
- 3 pages maximum explicitant la problématique du projet par rapport au thème du 
concours « Architecture et psychiatrie »,  
- une page maximum sur le programme retenu et son rapport au cadre 
programmatique proposé sur le site,  
- une page maximum pour les surfaces des éléments de la proposition, une description 
de la faisabilité du projet du point de vue économique, et le processus de réalisation du 
projet,  
- une page maximum pour les partis techniques et constructifs, s’il y a lieu,  
- des dessins explicatifs peuvent illustrer les textes ou être adjoints.  
 
Enveloppe scellée  
De format A4 (210 mm x 297 mm), cette enveloppe contient les documents destinés 
à la levée de l’anonymat et à la recevabilité des propositions.  
Attention, toute enveloppe ne contenant pas l’ensemble des documents mentionnés 
des points 1 à 4 entraînera l’élimination de l’équipe.  
Le numéro de code doit donc figurer sur l’enveloppe à l’exclusion de toute autre 
indication.  
 
Cette enveloppe contient :  
1- la fiche complète du candidat ou de l’équipe de candidats figurant sur le site 
internet, à imprimer et à remplir  
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2- Une déclaration d’auteur ainsi que l’acceptation des règles du concours, figurant sur 
le site internet, à imprimer et à signer  
3- la photocopie du diplôme et/ou de l’habilitation de l’architecte mandataire et des  
architectes associés  
4 - la photocopie d’une pièce d’identité, de tous les candidats garantissant qu’ils ont,  
quelle que soit leur profession, moins de quarante ans.  
 
2.4.2 Anonymat  
Pour chaque projet rendu, le candidat ou l’équipe de candidats se choisit un code  
spécifique composé de  
- 2 lettres de l’alphabet romain,  
- suivies de 3 chiffres.  
Ce code doit obligatoirement figurer sur l’ensemble des documents et emballages à  
remettre, associé au nom de la ville :  
Sur chaque panneau, sur les cahiers reliés, et sur l’enveloppe scellée contenant la fiche 
d’identification du candidat ou de l’équipe de candidats.  
Sur chaque document, le numéro de code est inscrit dans un cadre horizontal et placé 
en haut à gauche.  
Tout code non conforme peut, si le jury le décide, entraîner l’élimination du 
concurrent en défaut.  
 
2.4.3 Langue  
Les propositions s’expriment dans la langue française ou en anglais.  
 
2.4.4 Rendu des dossiers  
La date limite de rendu des propositions est fixée au ?. les documents sont envoyés par 
services rapides ou postaux, et quel que soit le moyen de transport choisi doivent faire 
figurer une date d’expédition qui fait foi. Toute proposition expédiée après la date 
limite du ? est irrecevable. Tout envoi doit être effectué en port payé, l’organisation 
n’étant pas tenu de payer de quelconques frais. 
 
2.4.5 Réception des dossiers envoyés par services rapides ou postaux  

Dans le cas de documents envoyés par services rapides ou postaux, une date limite de  
réception au siège de chaque secrétariat national est fixée au ?.  
Cette date limite de réception ne remplace en aucun cas la date limite du rendu. 
Toute proposition expédiée par services rapides ou postaux après la date limite de 
rendu fixée au ? est déclarée irrecevable. La date d’expédition, certifiée par les services 
rapides ou postaux, doit figurer sur l’emballage.  
Toute proposition expédiée par services rapides ou postaux dans les délais et reçue 
après la date limite de réception du ? est déclarée irrecevable.  
 
2.4.6 Droits de douane  

Le secrétariat du concours ne prends pas en charge les frais de douane. Pour éviter la 
non-acceptation de leur proposition, ils doivent se renseigner auprès de leur service de 
transport des conditions nécessaires à la prise en charge, par eux- mêmes, de tous frais 
occasionnés par le passage des frontières : frais de douane, déclaration de valeur et 
assurance entraînant une surtaxe douanière, etc.  
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2.5 Réception des rendus 
Seul le secrétariat du concours est habilité à recevoir les dépôts et les envois nominatifs 
par services rapides ou postaux. 
  
  
Fonctionnement du jury 
  
2.5.1 Commission technique   
Une commission technique est mise en place, qui n’a pas de rôle de décision sur le 
jugement des projets, mais veille à la conformité du dossier. Elle examine l’ensemble 
des propositions déposées afin de préparer le travail du jury. Les membres sont 
désignés par le secrétariat du concours.  
  
2.5.2 Composition des jurys ! 

? 
  
2.5.3 Méthode de travail du jury 
Le jury est souverain dans le respect du règlement du concours. 
Le jury se réunit en deux sessions distinctes dans le temps.  Lors de la première, il 
présélectionne au maximum vingt pour cent des projets rendus. Lors de la seconde, il 
examine l’ensemble des projets et choisit les lauréats, les mentionnés et les cités. 
Au début de la première session, le jury désigne, parmi ses membres, un président à ses 
débats et adopte sa méthode de travail.  Le jugement est global et le choix des équipes 
primées ne dépend pas d’une répartition égale entre les sites. Si la qualité le permet, le 
jury peut librement décider que seront remplacées les propositions primées qui seraient 
disqualifiées lors de la vérification de la validité de la participation au concours. 
Le jury peut citer des propositions. Les auteurs des propositions citées ne reçoivent pas 
de primes.  
 
2.5.4 Critères d’évaluation ! 
Le jury dispose, avant ses travaux, de recommandations promulguées par la 
commission technique. D’abord, le jury doit examiner les projets ne respectant pas les 
prescriptions afin de décider de l’élimination ou non du concurrent en défaut. En 
aucun cas, le jury ne peut examiner des documents surnuméraires. 
 
Lors de la première session du jugement, le jury évalue les propositions selon :  
- leur apport innovant par rapport à la problématique générale  
- leur contenu conceptuel 
 
Lors de la seconde session du jugement, le jury examine les propositions selon:  
- leur pertinence par rapport au questionnement du thème  
- la pertinence de leur programme par rapport au cadre programmatique du site dans 
lequel elles s’inscrivent 
- la relation entre leur concept et le site  
- leurs qualités architecturales; 
- leurs qualités techniques 
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Le jury rédige et publie un rapport. 
  
2.5.5 Levée de l’anonymat   
Les experts et les jurys n’ont connaissance que de propositions anonymes. Après 
décision des résultats, le président du jury ouvre les enveloppes scellées et communique 
aux divers membres du jury les noms des équipes primées ainsi que les noms des 
équipes citées. 
  
2.5.6 Proclamation des résultats  

Le jury communique immédiatement sa décision au secrétariat du concours. Après 
vérification par le secrétariat du suivi des règles de participation au concours et les 
éventuels reclassements nécessaires. 

2.6 Résultats et prix 
Une prime de 5000 euros sera décernée au lauréat de chacun des sites d’études. Les 
projets remarquables seront déclarés remarqués par le jury et seront exposées et 
publiées comme les propositions lauréates. Des rencontres sont organisées entre les 
associés, les organisateurs, les représentants des établissements, des professionnelles, le 
jury et les concurrents dans le cadre d’événements de l’APAQESM. 

 

2.7 Dispositions d’ordre général  
 
2.7.1 Assurances  
Envois  
En cas de dommage ou de perte, aucune indemnité n’est prise en charge par les 
organisateurs.  
Si le concurrent désire assurer l’envoi de sa proposition, il doit prendre en charge les 
frais de cette assurance comme les frais de douane occasionnés par ce choix.  
 
Durée du concours  
En cas de dommage ou de perte, aucune indemnité n’est prise en charge par les 
organisateurs*.  
 
2.7.2 Propriétés  
Tous les documents parvenus aux organisateurs deviennent leur propriété y compris les 
droits de reproduction.  
La propriété intellectuelle des propositions reste entièrement acquise à leurs auteurs. 
 
2.7.3 Droits d’exposition et de publication  
Toutes les propositions primées et citées sont exposées dans la présentation finale des 
résultats du concours.  
Les propositions sont exposées ou publiées sous le nom du ou de leurs auteurs : 
mandataire et associés.  
 
2.7.4 Litiges  
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En cas de litiges, le conseil d’administration de l’APAQESM fonctionne comme 
institution d’arbitrage. 
 


